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Chères Yussoises, chers Yussois,	

Avec la prochaine arrivée du printemps et la baisse 
progressive de la propagation virale de la COVID-19, 
nos journées respectives ressembleront de plus en 
plus à celles d’avant pandémie, même si le conflit 
ukrainien aura des conséquences inflationnistes 
importantes sur vos finances ainsi que celles des 
collectivités. 

Malgré ce contexte économique difficile qui s’annonce, 
de nombreux projets sont en cours et les services 
municipaux restent particulièrement mobilisés pour les 
mener à bien. Le Val Joyeux a été entièrement vidé et son matériel opérationnel 
stocké, de telle sorte à pouvoir démarrer sa démolition très prochainement. 

Nous travaillons également aux premiers échanges sur la révision du Plan 
Local Urbanisme, lequel devrait aboutir en 2024, à la signature d’un document 
définissant les contours d’une urbanisation raisonnée en lien avec la nouvelle loi 
Climat Résilience. 

Très prisé par les habitants du quartier Haute-Yutz, la rénovation du parcours 
de santé est dorénavant terminée. S’en suivra, dès les prochaines semaines, la 
création d’une bulle nature au niveau du service Périscolaire de l’Ecole Schuman. 
Ce projet subventionné à plus de 50 % par l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse traduit 
notre volonté de végétaliser notre ville aux endroits qui le nécessitent et ainsi 
limiter durablement les effets du réchauffement climatique. Prochainement, ce 
sont aussi les écoliers du quartier Yutz-Cité, qui pourront gambader dans des 
espaces renaturés. 

Les projets avancent également au sein de la Communauté d’Agglomération 
Portes de France-Thionville (C.A.P.F.T.) avec le développement sur notre commune 
d’un pôle universitaire et étudiant sur les zones Cormontaigne et Meilbourg. 
Cette dernière sera également complétée par la création d’un futur pôle Santé. 
Début 2023, la piscine communautaire située à Basse-Ham ouvrira ses portes 
et viendra répondre à un besoin sur la rive droite. Quant à la collecte des déchets 
organisée par la C.A.P.F.T., j’ai bon espoir qu’elle soit améliorée compte tenu de la 
pression mise sur le prestataire par les différents interlocuteurs. 

L’arrivée du printemps coïncide également avec la reprise des activités de nos 
associations locales. Outre le fait de vous divertir, elles sont aussi l’occasion de 
se retrouver toutes et tous autour de moments conviviaux. Avec mon équipe, 
nous sommes présents à chacune d’entre elles afin notamment, que vous 
puissiez venir à notre rencontre, et échanger sur vos difficultés et votre ressenti 
de l’action municipale. 

C’est dans cet esprit de dynamisme culturel et associatif que nous avons 
décidé de vous proposer les 21 et 22 mai prochains une nouvelle édition des 
«  EuphorYques  ». Un peu différente des précédentes (la dernière ayant eu 
lieu en 2016), cette manifestation municipale permettra d’émerveiller petits 
et grands à travers des spectacles de rue et de jeux ambulants le long de 
 l’Avenue des Nations.

Éd
it

o

Clémence POUGET 
Maire de Yutz

1ère Vice-Présidente de la C.A. « Portes de France-Thionville »
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VOS SERVICES DANS LA POCHE !
En 2021, ce sont plus de 20 % des communes françaises qui disposent désormais d’une 
application mobile au service des citoyens. Yutz ne pouvait rester plus longtemps éloignée 
de cette solution. 
La Municipalité proposera prochainement à l'ensemble des Yussois une application 
ergonomique et sécurisée disponible sur Androïd et iOs, permettant d'accéder à un 
concentré de services et d'informations utiles.
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Le numérique
AU SERVICE DES YUSSOIS

VILLE DE YUTZ | NOTRE VILLE EN ACTIONS	

Un accès direct  
au site internet  

de la Ville

Consultez l'offre 
culturelle à Yutz et 

réservez vos places 
de spectacle

Votre
 Espace citoyen

à partir duquel vous 
pourrez effectuer 
vos réservations 

de périscolaire, de 
cantine, suivre vos 

demandes et vos 
factures, répondre à 

des enquêtes...

Accédez au service 
de Click and Collect 

de la bibliothèque 
municipale

Toutes les 
informations de 

Citéline 
à portée de main

Restez informé 
en continu sur la 
qualité de l'air de 

la commune grâce 
au module de 
l'association 

Air Climat
Energie et Santé

Suivez l'actualité  
de la Ville et de ses 

associations

Retrouvez les 
informations 

météorologiques 
locales mises à jour 
toutes les heures et 

avec précision
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VOS SPECTACLES  
À PORTÉE DE CLIC !
Solution en pleine expansion dans le milieu de la 
culture et du spectacle, la billetterie en ligne est 
une solution que la Ville a souhaité mettre en place.

En effet, la Municipalité proposera d'ici 
quelques semaines une plateforme internet 
qui facilitera vos démarches et vous apportera 
un véritable gain de temps. 

Finis les déplacements pour acheter votre ticket 
et profitez d'une billetterie ouverte non-stop !

Sirius, tel est son nom, est une solution de 
billetterie pour la vente au guichet et en ligne.

Conçue pour le spectacle vivant, ses 
nombreuses fonctionnalités sont en phase 
avec la demande des usagers des lieux de 
culture. Sécurisée et intuitive, cette solution 
vous permettra de réserver vos sorties à 
l’amphY ou à la Salle Bestien directement 
depuis votre canapé et de payer en ligne.

 Découvrez ce nouvel outil  
et réservez vos prochains spectacles  sur : 

 
www.lamphy.com/billetterie

ou sur  www.ville-yutz.fr/sirius

IL VOUS ACCOMPAGNE POUR :

•	 Découvrir les outils et le vocabulaire numérique,
•	 Naviguer sur internet,
•	 Gérer vos courriels et vos contenus numériques,
•	 Réaliser des démarches en ligne,
•	 Protéger vos données personnelles,
•	 Détecter les arnaques,
•	 Communiquer via les réseaux sociaux.

IL PEUT AIDER À :

•	 Remplir un formulaire en ligne,
•	 Prendre en main un équipement numérique,
•	 Installer et utiliser des applications sur smartphone,
•	 Envoyer, recevoir, gérer ses courriels,
•	 Créer et gérer ses contenus numériques,
•	 Reconnaître les fausses informations d’actualité, 
•	 Reconnaître des tentatives de fraudes par email.

 Pour prendre rendez-vous :
Sébastien STRUPP - Conseiller numérique
 07 88 11 65 94
 sebastien.strupp@conseiller-numerique.fr

CONSEILLER 
NUMÉRIQUE

Le numérique est aujourd’hui de plus en plus présent 
dans notre vie quotidienne. Les équipements et les 
services ne cessent de se développer et bien que 
le niveau de compétence général progresse, nous 
ne sommes pas tous égaux face à cette évolution. 
Aujourd'hui en France, 13 millions de nos concitoyens 
demeurent éloignés du numérique : ils n’utilisent pas 
ou peu internet et se sentent en difficulté face aux 
nouveaux usages développés dans notre société.

Par conséquent, la Communauté d’Agglomération 
« Portes de France-Thionville » vient de recruter un 
conseiller numérique France services. Il propose des 
permanences gratuites et ouvertes à tous sur 
l’ensemble des 13 communes depuis le 31 janvier 2022.

Sébastien STRUPP, votre conseiller numérique a 
pour mission de rendre autonome et d'accompagner 
les citoyens, mais aussi les petites et moyennes 
entreprises, dans leurs usages des outils numériques : 
imprimer, chercher des informations sur internet, remplir 
un formulaire en ligne, faire un CV...

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

 Permanences à Yutz sur rendez-vous :
Le lundi matin de 9h à 12h dans les locaux de la  
Direction de la solidarité - C.C.A.S. 
93 rue du Président Roosevelt - 57970 - Yutz
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Les élections en 2022
VILLE DE YUTZ | DOSSIER ÉLECTIONS	
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COMMENT FAIRE POUR VOTER LA PREMIÈRE FOIS ?

Vous avez eu 18 ans et allez voter pour la première 
fois lors des prochaines élections ? Mais, au fait, 
comment se déroule le vote et comment fonctionne 
le bureau de vote ?

Voter : le jour J

• Vous allez recevoir, dans les jours qui précèdent 
les élections, une enveloppe avec l'ensemble des 
programmes des différents partis politiques et 
citoyens autorisés puis votre carte d'électeur. Si vous 
en avez déjà une, vous pouvez l'utiliser sans limite.

• Le jour du vote, présentez-vous au bureau indiqué sur 
votre carte d'électeur, muni(e) d’une pièce d'identité 
(voir ci-après, la liste des papiers d'identité à présenter 
pour voter). La carte électorale n'est pas obligatoire le 
jour de l'élection, mais elle vous permet de connaître 
l'adresse de votre bureau de vote. De plus, les 
assesseurs (les citoyens chargés de la tenue du 
bureau de vote) vous retrouveront plus facilement sur 
les listes électorales

.• Une fois identifiée (e), vous prendrez une enveloppe 
puis au moins deux bulletins de vote (pour préserver 
la confidentialité du choix) et vous vous isolerez pour 
voter (dans un isoloir). 

• Vous déposerez ensuite votre bulletin de vote dans 
l'urne et signerez (émargerez) la liste électorale. 
"A voté" !

LA PROCÉDURE POUR LES PROCURATIONS

Les procurations peuvent être établies de deux 
manières différentes :

 

• Prioritairement en ligne via le téléservice : 
MaProcuration.gouv.fr. 
La téléprocédure permet d’établir une demande 
de procuration en ligne. La seule étape physique 
restant obligatoire est la vérification d’identité dans 
un commissariat ou une gendarmerie.

• Soit avec un formulaire Cerfa.

Il est à noter : un mandant et un mandataire ne 
doivent plus obligatoirement être inscrits dans la 
même commune. En revanche, le mandataire devra 
se déplacer dans la commune du mandant pour 
voter à sa place.

COMMENT VÉRIFIER SON INSCRIPTION SUR LA LISTE 
ÉLECTORALE ET TROUVER SON BUREAU DE VOTE ?
 
En se connectant sur service-public.fr, dans l’onglet 
« élections » puis « vérifier son inscription électorale ». 

Il suffit de renseigner sa commune et son état civil complet.

Ce service vous permet de : 
• savoir sur quelle liste électorale vous êtes inscrit(e),
• connaître l'adresse de votre bureau de vote,
• connaître votre numéro national d'électeur,
• savoir si vous avez des procurations en cours,
• télécharger votre attestation d’inscription sur les listes 
électorales.

PRÉSIDENTIELLES 
LES 10 ET 24 AVRIL

LÉGISLATIVES
LES 12 ET 19 JUIN
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LES PAPIERS D'IDENTITÉ À PRÉSENTER :

Pour prouver votre identité au moment de voter, 
vous pouvez présenter l'un des documents suivants : 

•	Carte nationale d'identité (valide ou périmée depuis moins 
de 5 ans) 
•	Passeport (valide ou périmé depuis moins de 5 ans)
•	Carte d'identité de parlementaire (en cours de validité) 
avec photographie, délivrée par le président d'une assemblée 
parlementaire
•	Carte d'identité d'élu local (en cours de validité) avec 
photographie, délivrée par le représentant de l’État
•	Carte vitale avec photographie

•	Carte du combattant (en cours de validité) avec 
photographie, délivrée par l'Office national des anciens 
combattants et victimes de guerre
•	Carte d'invalidité (en cours de validité) avec photographie 
ou carte de mobilité inclusion (en cours de validité) avec 
photographie
•	Carte d'identité de fonctionnaire de l’État (en cours de 
validité) avec photographie
•	Carte d'identité avec photographie ou carte de circulation 
(en cours de validité) avec photographie, délivrée par les 
autorités militaires
•	Permis de conduire (en cours de validité)
•	Récépissé valant justification de l'identité (en cours de 
validité), délivré en échange des pièces d'identité en cas de 
contrôle judiciaire
•	Permis de chasser (en cours de validité) avec photographie, 
délivré par l'Office National de la Chasse et de la Faune 
Sauvage (ONCFS). Le permis de chasse délivré par l'Office 
national de la biodiversité n'est pas valable.

À savoir : la carte électorale n'est pas une pièce d'identité. 
Elle n'est pas obligatoire pour voter. Elle permet cependant 
d'aider les personnes qui tiennent les  bureaux de vote à vous 
trouver plus facilement sur les listes électorales.

LES BUREAUX DE VOTE 

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

1

23

4

5
6

7

8

9

10

11

12

13

14

N° 1 :	 Maison des Bains (100 Grand’rue)

N° 2 :	 Espace Commandant-du-Peuty (107 avenue des Nations)

N° 3 :	 École préélémentaire Charles Péguy (Imp. Antoinette) 

N° 4 :	 Gymnase Jean Mermoz (Place de l’Arc-en-ciel)

N° 5 :	 Salle Bestien 1 (2a rue de la République)

N° 6 :	 Salle Bestien 2 (2a rue de la République)

N° 7 :	 École préélémentaire Pasteur (rue Pasteur)

N° 8 :	 École préélémentaire Jean Moulin (rue Jean Moulin) 

N° 9 :	 Espace culturel l’amphY (126 rue de la République)

N° 10 :	 École élémentaire Victor Hugo (rue Victor Hugo)

N° 11 :	 Complexe Saint-Exupéry (34 avenue de Gaulle)

N° 12 :	 Foyer des Personnes âgées (rue de l’Ancienne mairie) 

N° 13 :	 École préélémentaire Emile Fritsch (avenue F. Dupont)

N° 14 :	 École préélémentaire Robert Schuman (rue du Stade)
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La Communauté d’Agglomération « Portes de France-Thionville »  a travaillé au projet d'une nouvelle piscine 
communautaire qui ouvrira ses portes à Basse-Ham dès janvier 2023.  Il était en effet devenu urgent de 
proposer une nouvelle structure pour répondre aux besoins de la population. À ce jour, l'Agglomération ne 
dispose que d’une seule piscine à Thionville, devenue communautaire en 2019.

VILLE DE YUTZ | 	

Un nouveau centre 
AQUATIQUE COMMUNAUTAIRE

• 750 m2 
DE SURFACE DE PLAN

D'EAU 

• 12 Millions
D'INVESTISSEMENT 

• 2 toboggans

• 1 Pentagliss  
À TROIS LIGNES

• 1 Salle de sport

• 1 Espace bien-être

• 1000 personnes
EN TAUX D'OCCUPATION 

MAXIMAL

Sans ce nouvel équipement, l’apprentissage des bases de la natation devenait 
compliqué pour les élèves yussois. Actuellement, ils sont conduits en bus à 
la piscine de Serémange-Erzange (15 km), et hors trajet (plus de 20 minutes), 
déshabillage et habillage, il ne leur reste que peu de temps dans l’eau. De plus, les 
créneaux disponibles se faisaient rares.
Il est aussi important de rappeler que la localisation de ce centre nautique sur la 
rive droite est un atout majeur.
Ce projet d'ampleur permettra également d’augmenter l’attractivité de notre 
territoire en offrant un espace nautique de qualité aux nageurs de loisirs et des 
activités autour de la remise en forme, du bien-être et de la détente.

- Pose de la première pierre - le 21 mai 2021 - Avancement des travaux - Janvier 2022 
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ÉCONOMIE 

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

 Isabelle ZAPPA - Bébé Bien-Naître
 
 Infirmière-puericultrice 
Thalasso bébé, portage, massage, éveil...
 
http://bebe.bienaitre.free.fr
 bebe.bienaitre@free.fr

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

 Pauline BARYGA
Auxiliaire de crèche et accompagnante en 
bien-être des bébés et des familles
 
 07 84 96 24 33
 positivite.bienveillance@gmail.com

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

Alexis MOLLE - L'Atelier des pains

boulangerie-pâtisserie-chocolaterie
 06 28 57 48 63
71 rue Roosevelt - Yutz

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

IL SE COMPOSE : 

D'une halle aquatique avec :
•	 Un bassin de 25 m de 4 couloirs de 1.80 m (250 m²) ;
•	 Un bassin ludique de 250 m² intégrant une zone balnéo (cols 
de signe, banquettes/lits massant, rivière à contre-courant) et 
une zone activité/nage ;
•	 Un espace petite enfance avec pataugeoire de 40 m²  
complétée d’un espace jeux d’eau de 60 m² ;
•	 Un pentagliss de 3 voies de 26 ml ;
•	 Deux toboggans de 30 et 50 ml, des animations ludiques 
constituées de jeux de lumières et de sonorisation seront 
proposées dans le second toboggan.

D’une zone bien-être composée :
•	 D’un spa de 7 places ;
•	 De deux cabines de sauna (6/8 places), dont une avec 
habillage intérieur en briques de sel ;
•	 D’un hammam de 8/10 places ;
•	 De deux douches sensorielles ;
•	 D’un espace relaxation avec terrasse extérieure ;
•	 D’une zone d’activités sportives avec sa salle de musculation 
de 90 m² et de fitness de 80 m².

En extérieur :
•	 D’un bassin de loisirs nordique de 250 m², accessible par un 
sas aquatique et ouvert à l’année ;
•	 D’une seconde zone de jeux d’eau de 150 m².
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ILS ONT FAIT 
RAYONNER 

YUTZ EN 2021
CULTURE :

•	 LORA YENICHE qui a grandi à Yutz 
Cité est une chanteuse passionnée 
de musique et de culture Hip-Hop. 

Elle est reconnue par de grands noms 
du RAP et a notamment collaboré avec 

Calbo, du groupe « Arsenik », pour sortir son 
premier album en 2021.

•	 SANDY WILHEM,  photographe 
yussoise, a reçu en 2021 le prix de 
«  portraitiste de France  ». Cette 
magnifique distinction récompense 

des années de travail et de passion. Elle 
a ouvert son studio à Yutz, il y a 10 ans.

•	 JORDAN SAPPALY est un ancien 
attaché de presse de 26 ans, 

passionné de photographie et de 
voyage, Jordan a ouvert il y a plus 
de deux ans son entreprise de 

photographie à Yutz. Aujourd’hui, 
son travail est reconnu au niveau 

international car il a récemment participé au 
salon d’art contemporain At3f à Bruxelles.
 

SPORT : 

•	 MARGOT MARASCO est une étoile 
montante du cyclo-cross. La jeune 
Yussoise suivie par l’ancien entraîneur 
de Julien ABSALON intègre en 2021 

l’équipe de France de cyclo-cross. 
La même année, elle participe à la coupe du 

monde à Termonde, dans les Flandres, et termine 11ème.
© Photo : Alexis Dancerelle

•	 LORENZO MARASCO a franchi un 
palier en 2021 dans sa discipline 
du cyclo-cross. En effet, ce Yussois 
de 23 ans, après avoir remporté 

ses premiers points sur le circuit 
international, est monté en décembre 

dernier sur la deuxième marche du podium des 
derniers championnats du Grand Est.

•	 SHPETJIM LATIFAJ est un boxeur 
de 20 ans de l'A.S.B. Yutz, catégorie 
91kg. Il a participé aux championnats 
de France de boxe l'année passée et  

Joseph CARDILLO, manager du club, voit 
en lui de belles perspectives pour l’avenir 

de la boxe yussoise.

•	 JEAN-NOËL SCHMIT est un bénévole 
passionné du club de football du  
F.C. Yutz. Il a été récompensé en 
2021 par la médaille d’or de la ligue du 

Grand Est de Football. Cette distinction 
récompense plus de 30 ans de bénévolat 

au service du football yussois.

•	MICHELLE CREIGNOU a été 
récompensée par la ligue Grand Est de 
Football, de la médaille d’argent pour 
toutes ses années de bénévolats au 

profit du rayonnement du F.C. Yutz.

•	 JEAN-LUC EMO est le président de la 
Société de gymnastique de Yutz. Il a reçu 
cette année la médaille de bronze de la 
jeunesse, des sports et de  l'engagement 

associatif récompensant plus de 40 
années au service du  club. Quatre décennies 

qu'il donne de son temps pour l’épanouissement 
des plus jeunes et pour transmettre sa passion.

VILLE DE YUTZ | NOTRE VILLE EN ACTIONS	

L’année passée, des yussois de tous 
horizons ont brillé et prouvé une 
nouvelle fois le dynamisme de notre 
commune. Musique, solidarité, santé, 
sport, innovation: retour sur ceux qui 
ont fait la fierté de Yutz en 2021 !
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•	 VALÉRIE HAMELIN BOYER a été 
réélue en 2021 Présidente du comité 
régional du Grand Est d’équitation. 
Son implication dans le domaine est 

largement reconnue puisqu’elle est 
également membre du Paddock National.

INNOVATION : 

•	 GILLES BECKER : Gérant yussois 
de BG LUM, Société d’éclairage public,  
Gilles BECKER a mis son savoir-faire 

au service de votre sécurité en 2021. 
L’entreprise a en effet créé un système 

breveté et innovant de sécurisation des passages 
piétons. Le tout premier dispositif de ce type permet 
aujourd'hui de sécuriser le rond-point des Nations.

JEUNESSE : 

•	 LES ÉLÈVES DE CM2 DE L’ÉCOLE 
SAINT-EXUPERY ont remporté en 2021, 
l’édition du prestigieux tournoi de 

tennis « M.O.M.E. » (Mini Open de Moselle 
des Écoles). Organisé pendant le Moselle 

Open par le Département de la Moselle, six écoles 
du département s'étaient alors affrontées.

ENVIRONNEMENT :

 • LES ESPACES VERTS DE LA VILLE : afin 
d'assurer à tous les yussois un cadre de 
vie agréable, les agents des espaces verts 

de la Ville de Yutz ont travaillé sans relâche. 
Leur investissement pour le fleurissement des 

différents quartiers est remarqué et remarquable.

SOLIDARITÉ :

•	 JEAN-CHRISTOPHE HAMELIN : 
ce Yussois d’origine, était en charge 
du centre de vaccination de Thionville-

Yutz. Avec plus de 80  000 injections 
effectuées depuis le mois de février 2021, 

ce centre de vaccination a joué, avec l’appui des 
agents, de bénévoles et des élus de la Ville de Yutz, un 
rôle primordial dans la campagne vaccinale sur notre 
territoire.

•	 LES PERSONNELS DE SANTÉ YUSSOIS 
qui ont travaillé au centre de vaccination.
Infirmiers(ères) : Marjorie BLANRUE,  
Lauren POULAIN, Chantal CANCIAN,  

Audrey ROEDER, Estelle QUETELARD, 
Isabelle BAUM, Hélène FAUL, Cathy SALVINO, 

Meggane LENGLEN.
Infirmier retraité :  Guillaume PFEIFFER.
Médecins : Bruno ARMAND, Fanny BOHR-STUMPF, 
Laurent HEIN, Emmanuel HENRY, Mélanie POUYET,  
Guy RONCALLI.
Médecin retraité : Sylvain PONTAROLO.

 

ASSOCIATIONS :

• GILBERT GACHOTTE  mérite d'être mis 
en avant aujourd'hui pour son engagement 
associatif sur notre commune.  Plus 

particulièrement pour son investissement  
au sein de  l'Association des Résidents 

des Stockholms (A.R.S.) dont il est 1er Vice-Président 
mais aussi pour son rôle au sein du Conseil des Sages 
et ses actions personnelles pour le don du sang ou 
auprès des seniors de Yutz.

• S.Y.M.E.C.  pour son investissemnt 
associatif au sein de la Ville et 
plus particulièrement pour avoir 
su organiser le traditionnel défilé 

de la Saint-Nicolas, qui a réuni cette 
année plus d'une douzaine de chars, 600 

participants et une vingtaine d'associations, dans 
des conditions sanitaires difficiles.

HISTOIRE :

 • LES ÉXILÉS DE LA MOSELLE :  
entre septembre 1939 et mai 1940, 

quelques 300 000 Mosellans ont 
été contraints à l’exode. Parmi eux, 

Madame Brun et Messieurs  Lefort, Thuillier, Frêt et 
Liebnau (médaillon) portent pour notre Ville, le 
témoignage de cette douloureuse époque.
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De gauche à droite : M. Lefort, Mme Brun, M. Thuillier et M. Frêt
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PROXIJOB
AU SERVICE DE L'EMPLOI

AU SERVICE DES YUSSOIS

Depuis plus de 25 ans, la Ville de Yutz assure un accueil 
et un accompagnement de proximité en direction des 
demandeurs d’emploi yussois. 

En effet, la Direction de la Solidarité, par le biais de son 
service ProxiJob, épaule les demandeurs d’emploi dans 
leurs différentes démarches d’insertion professionnelle 
et facilite leur mise en relation avec les entreprises (suivi 
personnel, besoins en recrutement, diffusion d’offres, 
sélection de candidats, mise à disposition de locaux...) et 
avec Pôle Emploi, avec qui elle a signé une convention.

D’une part, elle leur met à disposition trois postes 
informatiques en libre accès et d’autre part, elle alimente 
une page facebook « ProxiJob », laquelle relaye les offres 
d’emploi, les actualités de ses partenaires (Mission 
Locale, Pôle Emploi, Cap Emploi...) ainsi que les 
évènements en lien avec le marché du travail (forums, 
formations, ateliers...).   

ProxiJob est aussi partenaire avec de Structures 
d’Insertion par l’Activité Économique de notre 
territoire (S.I.A.E.) ; celles-ci proposent des Contrats 
à Durée Déterminée d’Insertion comme : Bati’Yutz avec 
l'association Est-Accompagnement, AICO (Jardins 
d’Husange), Trans’Boulot, Tremplin, Aide Intérim, ... 

 Le service s’associe également aux différents 
dispositifs proposés par Pôle Emploi, la Région ou les 
associations pour offrir des formations de mise à niveau 
(français langue étrangère à visée professionnelle, projet 
professionnel...). 
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DEMANDEURS D’EMPLOI, PARTICULIERS OU ENTREPRISES
PRENEZ CONTACT AU 03 82 82 26 15

ProxiJob c'est aussi plusieurs 
actions et évènements chaque 
année pour :

• redynamiser la confiance et 
l’estime de soi des demandeurs en 
vue d'un entretien de recrutement :
-	 «  Agir dynamiquement sur sa 
recherche d’emploi », 
-	 « Rallye Mob’Insertion »,

-	 «  L’insertion professionnelle 
par l’Art »,
-	 « Emploi/Handicap »… 

• proposer des moments de 
rencontre avec les employeurs : 
-	 « Journée pour l’Emploi », 
-	 « Mon Challenge, un Emploi », 
-	 « Mini-Forum »…

Prochains rendez-vous :

 7 - Avril
"Mon Challenge, un Emploi"

13h30-16h - Gymnase Mermoz

 20 - Avril
Forum pour l’Emploi

9h-12h - l'amphY

De nombreuses permanences tout au long de l'année : 

AU CENTRE SOCIAL « Ô COULEURS DU MONDE » :
• ProxiJob  - le mercredi matin sur rendez-vous.

À LA DIRECTION DE LA SOLIDARITÉ ET DE L'EMPLOI
93 rue du Président Roosevelt - Yutz :
• Mission Locale - pour les jeunes de 16 à 25 ans  en 
recherche d’emploi - lundi et vendredi matin de 9h à 12h.  
 03 82 82 85 15

• CAP EMPLOI – pour les personnes en recherche d’emploi 
et qui bénéficient d’une Reconnaissance en Qualité de 
Travailleur Handicapé (R.Q.T.H.) - jeudi après-midi.
 03 87 75 93 73 

• C.I.R.F.A. - Centre d’Informations et de Recrutement 
des Forces Armées - 1er mercredi de chaque mois de 
10h30 à 12h00 sur RDV 
 03 87 15 45 49

• Service Militaire Volontaire - permanence le 3e 
mercredi de chaque mois de 14h à 17h sur RDV
 03 87 15 45 49

• Unis-Cité Metz - association pour l’accompagnement 
des jeunes en Service Civique .
 09 53 47 70 30 ou 06 09 93 39 79 

• AFPA - Centre de formation de Yutz - Tous les mois, le  
2e  jeudi de 14h à 16h30 et le 4e mercredi de 9h à 11h30. 
 valerie.riga@afpa.fr
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AU SERVICE DES YUSSOIS
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LES ATELIERS 
OLYMPIQUES !

Dans le cadre du P.R.E. (Programme de 
Réussite Éducative), la Municipalité permet 
à 10 enfants de participer au dispositif  
« Ateliers Olympiques »  proposé par le  
Comité Départemental Olympique et Sportif 
de la Moselle (C.D.O.S.  57).

Cette action,  qui se déroule du 19 janvier au  
15 juin 2022,  s’adresse aux enfants de 7 à 11 ans 
inscrits aux activités du P.R.E. proposées par la Ville.
Elle permet d’une part, de sensibiliser ces enfants 
aux valeurs citoyennes et sportives, et d’autre part, 
de leur faire pratiquer des activités sportives qu’ils 
méconnaissent ou auxquelles ils n’ont pas accès.

Ce projet porte trois objectifs principaux :
•	 l’Olympisme comme vecteur d’éducation,
•	 la diffusion de ses valeurs auprès des jeunes,
•	 la sensibilisation au sport et à ses bienfaits.

Pour y répondre, divers temps forts ont été 
imaginés parmi lesquels : 

•	 Des séances de découvertes des pratiques 
sportives olympiques avec la participation des 
clubs locaux comme le Kayak Club de Yutz ;

•	 Une rencontre avec Jérémy Silvestre, sportif 
de haut niveau mosellan dont le grand-père habite à 
Yutz, joueur de l'équipe de France de beach-volley ; 

•	 Des interventions sur le sport,  ses enjeux et ses 
valeurs : la santé, la nutrition, la place des femmes 
dans le sport, le fair-play, la laïcité, le handisport... ; 

•	 De l'initiation au Volley-ball avec le Terville Florange 
Olympique Club et la possibilité d'assister à une 
rencontre... 

Un programme riche qui saura à n'en pas douter 
transmettre les grandes valeurs de l'olympisme et 
du sport !
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Avec la période difficile que nous traversons, rien de tel 
qu'une bonne "balade" pour prendre une bouffée d'air 
frais dans les espaces de nature de Yutz et environs.

C'est ce que propose l'association « Yutz en Balade » chaque 
mercredi après-midi. Au programme, deux sorties pour deux 
randonnées adaptées au plus grand nombre.

• Tout d'abord à 13h30 un 1er groupe de marcheurs se 
donne rendez-vous pour covoiturer depuis la place de  
l’Arc-en-Ciel pour une marche d’environ 10 km sur les 
sentiers du secteur : Gavisse, Hackenberg, Veckring, Hunting 
voire même jusqu'à Perl.

• Un second départ s'effectue à 14h pour une marche de 
deux heures sur le secteur de Yutz.
 

Renseignements et informations :
www.facebook.com/yutzenbalade

 : 06 66 96 59 97

Reconnue d'utilité publique, l'association Addictions 
Alcool Vie Libre regroupe des buveurs guéris, des 
abstinents volontaires, leurs proches et autres 
sympathisants. L'objectif est d'accompagner les 
alcoolodépendants qui souhaitent sortir de leur maladie 
et d'apporter soutien et aide à leur entourage.

• Des permanences ont lieu tous les lundis de 17h à 19h, au 
gymnase Jean Mermoz

• Le Mouvement Vie Libre porte une attention particulière aux 
femmes et le 3e dimanche de chaque mois, une écoute leur 
est offerte de 14h à 16h à l'Escale, 2 rue de Bretagne.

Renseignements et informations :
 : 03 82 56 44 98

Aérez-vous avec
YUTZ EN BALADE

Permanences Addictions 
ALCOOL VIE LIBRE

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>



Les Accueils de Loisirs Sans Hébergement (A.L.S.H.) 
se poursuivent à l'occasion des vacances d'avril 
avec deux nouvelles sessions et deux nouvelles 
thématiques originales en lien direct avec l'actualité 
sportive internationale.

En février, les jeunes participants agés de 3 à 17 ans ont pu 
s'amuser et apprendre autour des thèmes " L'artiste qui se 
cache en vous " et " À la découverte du Monde ".
En avril, les équipes ont préparé tout un programme 
d'animations autour des thèmes suivants :

• du 11 au 15 avril 	 • du 18 au 22 avril
"Sports extrêmes" 	      "Jeux Olympiques"

Les places sont limitées. Les inscriptions sont ouvertes depuis 
le 1er  mars 2022 auprès du service Périscolaire et Extrascolaire.

Comme à chaque vacances, la Ville de 
Yutz, le Conseil départemental et les 
associations sportives et culturelles 
locales proposent aux jeunes de  
11 à 17 ans de pratiquer gratuitement 
différentes activités.

Du 11 au 22 avril, chaque jeune pourra 
créer son propre planning d’activités 
parmi lesquelles : handball, boxe, ping-
pong, art du cirque, futsal, tennis...

Les fiches d’inscriptions seront 
mises à disposition deux semaines 
avant les vacances dans toutes les 
mairies, gymnases et au Centre social  
« Ô Couleurs du monde » ainsi que sur le 
site internet de la Ville.

VIVRE À YUTZ | LE BIEN-ÊTRE AU CŒUR DE LA VILLE	

Accueils 
DE LOISIRS

LISTE DES PIÈCES À FOURNIR DISPONIBLES SUR :
 

https://www.ville-yutz.fr/category/jeunesse/

Renseignements  :
: 03 82 82 26 91
 ou par courriel à :

 servicejeunesse@mairie-yutz.fr

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>
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Moselle 
JEUNESSE



Quels enfants sont concernés ?
•	 les enfants nés en 2019 qui feront leur entrée en maternelle ;
•	 les enfants qui entrent au CP ;

INSCRIPTION SUR " MON ESPACE CITOYEN " DU 14 AU 25 MARS :

Etape 1 : Création de votre espace citoyen sur : 
www.espace-citoyens.net/yutz/espace-citoyens

Etape 2 : Création de votre famille dans « Entourage ». Étape indis-
pensable pour que le service scolaire puisse traiter votre demande.

Etape 3  : Une fois la déclaration de votre famille validée, vous 
en serez averti par mail et le bouton « Inscription Scolaire  »  
apparaîtra sur votre page d’accueil.
Il vous suffit ensuite de suivre la procédure d’inscription.

Etape 4 : Vous serez informé du traitement de votre dossier par mail 
et la fiche d’inscription de votre enfant sera disponible dans « édition 
de documents - enseignement » sur votre espace.

Etape 5 : Admission à l’école
Pour tout renseignement complémentaire, les familles peuvent 
s’adresser au service scolaire de la Ville de Yutz du lundi au vendredi 
de 14h00 à 16h30 par téléphone : 03.82.52.31.15, 03.82.54.96.29 
et au 03.82.52.31.13

Documents à numériser pour l’inscription :
•	 Le livret de famille (page parents et enfants) ou une copie de l’acte 
de naissance de l’enfant de moins de 3 mois ; 
•	 Un justificatif de domicile de moins de 3 mois. Si l'hébergement 
se fait chez un tiers : attestation d’hébergement + carte d’identité 
+ justificatif de domicile du tiers ;
•	 Carte d’identité des deux parents (recto/verso) ; 
•	 En cas de divorce, veuillez joindre le jugement ;
•	 En cas de séparation, veuillez joindre une attestation  
d’autorisation d’inscription de l’autre parent.

Demande de dérogation : 
Merci de contacter le service scolaire au 03.82.52.31.15 ou 
03.82.54.96.29 pour prendre rendez-vous.

Documents à fournir pour une dérogation :
•	 L'ensemble des pièces précédentes ;
•	 Justificatif de travail des deux parents (attestation employeur ou 
fiche de paie) ;
•	 Attestation de la personne qui garde l’enfant ou contrat  
d’assistante maternelle ;
•	 Carte d’identité Recto/Verso de la personne qui garde l’enfant ;
•	 Attestation de domicile de la personne qui garde l’enfant.
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Inscriptions scolaires 
2022-2023

le Geste
Civique
 Rouler à vélo 

en toute sécurité !

Un vélo en bon état et bien équipé 
contribue à garantir votre sécurité et celle 
des autres usagers de la route. Certains 
équipements sont obligatoires, que ce 
soit pour vous ou votre vélo. Chaque 
infraction est passible d’une amende.

Les équipements obligatoires :

•	 Deux freins, avant et arrière.
•	 Un feu avant jaune ou blanc et un feu 
arrière rouge (la nuit ou le jour lorsque la 
visibilité est insuffisante).
•	 Un avertisseur sonore.
•	 Des dispositifs rétroréfléchissants : de 
couleur rouge à l’arrière, de couleur blanche 
à l’avant, de couleur orange sur les côtés et 
sur les pédales.
•	 Le port d’un gilet rétroréfléchissant 
certifié est obligatoire hors agglomération 
pour tout cycliste (et son passager) 
circulant la nuit ou lorsque la visibilité 
est insuffisante. Celui-ci est fortement 
conseillé pour plus de sécurité !

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

Source : www.securite-routiere.gouv.fr/
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Rappel !
Les travaux d'isolation thermique par l'extérieur ont de 
nombreux avantages tels que :

• L'amélioration de la performance énergétique du bâtiment  
( jusqu'à 30% de réduction de la facture énergie ) sans perte 
de surface en intérieur,
• Ces travaux permettent de refaire à neuf les façades,
• Cela permet également de diminuer les émissions de CO2.

Les travaux
DANS LA VILLE

TRAVAUX  
DANS LES ÉCOLES
Dans le cadre de la rénovation des écoles de la Ville, les 
dernières phases de travaux au sein du groupe scolaire 
PASTEUR et à l'école Victor HUGO sont terminées.
 
GROUPE PASTEUR :

Après l'isolation thermique par l’extérieur des façades et des 
toitures des écoles préélémentaire et élémentaire il ne restait 
plus que la pose d’un revêtement de façade sur les murs latéraux 
des deux préaux de la cour élémentaire pour finaliser ce projet. 
Montant de ces travaux : 21 100 € TTC

Retrouvez notre vidéo-reportage 

réalisé le 3 mars 2022 à l'occasion 

de l'inauguration de ces travaux 

d'isolation sur notre site internet : 

www.ville-yutz.fr/2022/02/22/isolation-pasteur

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

VILLE DE YUTZ | NOTRE VILLE EN ACTIONS	
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Montant total des travaux : 
523 061,02 € TTC

CLÔTURES ÉCOLE ÉMILE FRITSCH :

Dans la continuité des travaux entrepris 
en fin d'année, les grilles ainsi que les 
deux portails et le portillon de l'école  
Émile FRITSCH ont été remplacés. Cela offre 
plus de sécurité aux enfants et répond aux 
recommandations du plan Vigipirate.
Montant de ces travaux : 26 367,00 € TTC
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Rappel !

• Cela permet de meilleures conditions d’apprentissage 
grâce à l'amélioration de l'environnement sonore,
• Ces travaux s'accompagnent d'un nouvel éclairage LED 
plus économique et plus agréable,
• Trois classes avaient déjà bénéficié de ces améliorations.

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

Le projet du nouveau Val Joyeux débute avec les 
premières étapes concrètes de démolition des locaux 
opérées par les agents des services techniques de 
la Ville avant la déconstruction complète des murs 
par la société prestataire. L'occasion de récupérer 
l'ensemble des équipements encore fonctionnels 
comme la chambre froide, le lave vaisselle...

Suivi du projet
"Val Joyeux"
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ÉCOLE VICTOR HUGO :

La quatrième classe de l'école a été pourvue d'une isolation 
phonique accompagnée de la pose d’un faux-plafond et du 
remplacement des luminaires.
Montant de ces travaux : 5 435 € TTC

CAPTEURS DE CO2 DANS LES ÉCOLES

Selon les recommandations du Haut Conseil de la santé publique, 
la Municipalité a investi dans 65 capteurs positionnés dans 
l'ensemble des classes de la Ville. Lorsque le taux de CO2 est 
inférieur à 1500 ppm (Partie Par Million) dans une classe, le voyant 
du capteur est au vert. S'il passe en orange puis au rouge c’est 
qu’il faut aérer la classe. Avec ce dispositif l'air est contrôlé en 
permanence et cela réduit la propagation des virus.
Montant de ces travaux : 13 500 € TTC

STADE DE LA FORÊT :

Des travaux de remplacement des menuiseries extérieures 
ont été effectués au Stade de la Forêt. Ces dernières étaient 
devenues vétustes et la porte du local arbitre avait été la cible 
d'importantes dégradations.
Montant de ces travaux : 17 050 € TTC
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RETOUR DANS LE PASSÉ !	

Au fil des années, les EuphorYques trouvaient 
leur format entre arts de rue, manèges, 
expositions et fête populaire. Le programme  
se fixait alors autour de plusieurs pôles :
 
• La Rue Gourmande où le public était invité 
à se restaurer, à goûter des spécialités 
gastronomiques et des produits du terroir 
proposés par les commerçants de Yutz et 
environs.

• Le Ludopolis, un espace de jeux forains 
d’antan animé par les associations de la ville, 
réunissant des jeux traditionnels tels que 
le tir à la carabine, la pêche aux canards, le 
chamboule-tout…

• Le Marché aux fleurs qui s'installait sur 
l’esplanade de la Brasserie pour les amoureux 
de la nature et des potagers.

Le 14 mai 2016, le coup d'envoi de la 10ème et dernière édition des EuphorYques de Yutz était 
donné. Ce jour-là, quinze compagnies animaient les rues de la ville de leurs ballets fantasques 
et de leurs fanfares détonnantes. Les festivités se poursuivaient avec un marché aux fleurs 
et s'achevaient avec la parade du festival. Les Yussois disaient alors au revoir à une fête 
populaire devenue emblématique qui annonçait le retour de la belle saison.
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LES EUPHORYQUES
10 ANNÉES DE FESTIVITÉS
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RETOUR DANS LE PASSÉ !	

Mais ce festival fut également le marqueur de deux 
changements importants dans la vie des Yussois. 

Le 12 mai 2007, dans la joie et la bonne humeur, 
les festivaliers découvraient le nouveau nom 
de l'artère principale de notre ville. L'ancienne 
rue Nationale devenait « l'avenue des Nations » 
après deux ans de travaux, des trottoirs élargis et 
l'implantation de 79 arbres d'essences variées.

Au même moment, l'Esplanade de la Brasserie 
terminait elle aussi sa mutation après une longue 
période d'aménagement, permettant la tenue des 
festivités au cœur même de la ville.
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Cette année verra rejaillir cet évènement, offrant à 
nouveau les rues de la ville aux déambulations les 
plus surprenantes et aux créatures fantastiques 
pour le plaisir des plus petits et des plus anciens.

Rendez-vous est donc donné les 21 et 22 mai 
prochains pour écrire une nouvelle page de l'histoire 
des EuphorYques de Yutz !

• Le Concours des vélos fleuris qui était ouvert 
aux élèves des écoles de Yutz. Chaque participant 
était invité à décorer sa bicyclette des plus belles 
pousses avant de défiler dans les rues. 

• Une Exposition était organisée à la Salle Bestien 
et complètait la manifestation en proposant des  
découvertes ludiques telles que les marionnettes, 
l'origami ou les cerfs-volants.

• Enfin,  la Parade des compagnies participantes, 
accompagnées par les gagnants du concours des 
vélos fleuris, venait clôturer la  manifestation.
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2022
LE GRAND 

RETOUR
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Agenda
SAISON 

CULTURELLE
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CULTIVEZ-VOUS | LA CULTURE POUR TOUS 

 BÉNABAR « INDOCILES HEUREUX »
Samedi 5 mars 2022 • 20h30 • l'amphY
// Chanson française

Bénabar revient avec un nouveau spectacle festif et 
tendre, entouré de toute sa fidèle bande tonitruante 
de musiciens. Toujours aussi énergique et proche du 
public, franc et attachant, Bénabar nous promet un 
concert ponctué de ses titres phares, mais aussi de 
chansons de son nouvel album qui donne son nom à la 
tournée : « Tournée des Indociles ». 

 VENEREM
Vendredi 25 mars 2022 • 20h30 • Salle Bestien // Concert classique

Dans le quatuor VENEREM, les musiciens allient avec finesse et précision 
l’énergie et le rythme du jazz à la richesse mélodique et harmonique de 
grandes compositions classiques, ils revisitent avec panache un vaste 
répertoire. Une voix de Soprane, un piano, une basse électrique et un 
ensemble de percussions spécialement conçu pour l’occasion en sont les 
acteurs. Une rencontre à déguster.

 Les Têtes Raides « 30 ans de Ginette »
Jeudi 10 mars 2022 • 20h30 • l'amphY // Concert

Têtes Raides est un groupe phare de la scène française, à l’origine issu du 
punk, emballé par Christian Olivier. Mais rapidement mille instruments vont 
venir s’ébattre sur scène en concert : violoncelle, flûte, tuba, trompette, 
saxo, hélicon, violon… Têtes Raides plongent dans une ambiance 
circassienne, cabaret, en tout de spectacle bien vivant, qu’habille la 
poésie noire, réaliste, et à l’humour décalé de Christian Olivier.

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

 Trois Cafés Gourmands
Mercredi 16 mars 2022 • 20h30 • l'amphY // Concert

Elle a déboulé sans crier gare la déferlante Trois Cafés Gourmands. Joviale 
et fédératrice. Saine et populaire. Instantanée et accueillante. 
Le célèbre trio d’amis revient sur scène avec son enthousiasme contagieux, 
pour partager sa joie de vivre, sa sympathie et vibrer au son du tout nouvel 
album « Comme des Enfants ».
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 Darées père & fils
Vendredi 29 avril 2022 • 20h30 • Salle Bestien // Concert

Philippe Darées et Alexis Darées, père et fils, forment ensemble un duo 
pour le moins saisissant ! Leurs voix, si personnelles et si proches à la fois, 
nous captivent tour à tour pour enfin nous donner l’étrange impression de 
ne faire qu’un. Ce cocktail mêlant à la fois chanson, âme slave, rythmique et 
improvisations manouches transporte l’auditeur vers un voyage renversant 
entre l’Atlantique et l’Oural !

 « Les cachottiers »
Mardi 29 mars 2022 • 20h30 • l'amphY // Théâtre 
Avec Didier GUSTIN, Julien CAFARO, Thierry BECCARO, Mélanie RODRIGUEZ et Xavier LETOURNEUR.

Depuis que sa femme l’a quitté, Étienne se morfond. Alors tous les vendredis 
Bernard et Samuel viennent lui remonter le moral et en profitent ensuite pour 
passer la soirée avec des maîtresses cachées. Sauf que ce week-end là, loin 
d’être un long fleuve tranquille risque de se révéler pour Étienne le week-end le 
plus pourri de sa vie… ou qui sait, le plus beau !

 RIDSA
Samedi 26 mars 2022 • 20h30 • l'amphY // Concert

Ridsa est un rappeur français repéré sur YouTube après un premier album 
intitulé «Amour secret». C’est grâce à sa collaboration avec Willy William 
et Ryan Stevenson qu’il devient célèbre avec «Je n’ai pas eu le temps», 
vu plus de 13 millions de fois. En 2016, il est nommé dans la catégorie 
«Révélation de l’année» aux NRJ Music Awards puis, en 2019, il sort un 
nouvel album très attendu par ses fans, intitulé «Vagabond».

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

Renseignements & informations :
 : culture@mairie-yutz.fr

  :03 82 52 31 10
www.bestien.ville-yutz.fr

www.lamphy.com
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 « Comme des sœurs »
Mardi 26 avril 2022 • 20h30 • l'amphY // Théâtre

Isa, Lolo et Marion ont 50 ans. Amies d’enfance, elles se retrouvent chaque 
année en souvenir de leur amie disparue. Mais cette fois, Isa a un scoop 
qui va déclencher une série de quiproquos, mettant à nu des failles et des 
vérités que chacune aurait préféré taire… Une comédie drôle et sensible 
sur les ravages du paraître et la force vitale de l’amitié.

 Sanseverino « Les deux doigts dans la prise »
Jeudi 28 avril 2022 • 20h30 • l'amphY // Concert

“Ce nouvel album, « Les deux doigts dans le prise », est né d’une envie 
d’arpenter d’autres lieux, d’autres pistes, d’autres sons en allant, en 
outre, faire un tour du coté des sonorités funk et afrobeat. Accompagné 
de Stéphane Huchard et François Puyalto, deux artistes aux parcours et 
influences propres à chacun, nous ferons route commune pour présenter 
ce nouveau projet. Quand à vous, soyez les bienvenus.” Sanseverino

rel
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CONCERTS
ÉCOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE
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CULTIVEZ-VOUS | LA CULTURE POUR TOUS 

 « WELCOME TO THE JUNGLE ! »
Samedi 12 mars 2022 • 20h • Salle Bestien
// Concert

Les élèves de second et troisième cycle des classes 
de piano vous proposent le 12 mars prochain un 
spectacle mêlant musique classique et vidéo sur le 
thème de la nature et de la biodiversité.

Ce concert sera précédé d’un spectacle de nos 
pianistes débutants le même jour à 16 h sur le thème 
de la célèbre composition de Camille Saint-Saëns,  
« le carnaval des animaux ». 

 « AMERICAN DREAM »
Samedi 19 mars 2022 • 20h • Salle Bestien
// Concert

Concert proposé par la classe de chant d’Anne WEISHAR, « American 
Dream » est le rendez-vous à ne pas manquer pour tous les férus de 
comédies musicales. Rassemblant des extraits des plus célèbres airs  des 
années 60 à nos jours, ce spectacle vous promet un voyage de Broadway 
à Hollywood plein de surprises !

 « MUSIQUE ET BIODIVERSITÉ »
Samedi 2 avril 2022 • 11h & 16h • l'amphY
// Concerts

Samedi 2 avril, deux concerts seront proposés par les ensembles 
pédagogiques et les chorales de l’École Municipale de Musique.  

Nos chanteurs et musiciens vous offriront une plongée dans le monde 
coloré et poétique du vivant.

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

Renseignements auprès du secrétariat de l’École Municipale de Musique :
34 avenue de Gaulle - 57970 Yutz

 : ecolemusique@mairie-yutz.fr
 : 03 82 52 31 18

Du lundi au vendredi, 8h30-12h et 14h-17h30 (sauf le mercredi : 9h-12h / 14h-16h)
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Agenda des
EXPOSITIONS
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 « MOSELLE TERRE D’HISTOIRE, 

TERRE D’AVENIR »
Les 12, 13, 19 et 20 mars 2022 - 14h 
à 18h

L’objectif de cette exposition est 
d’appréhender l’évolution des villes et 
villages, des paysages, ... au travers 
d’images anciennes juxtaposées 
avec des photographies du même lieu 
réalisées de nos jours sous le même 
angle de vue.

 Photos de Martine Baudin 
Les 26 et 27 mars 2022

 Aérographies de Catherine Blessemaille 
Les 2 et 3 avril 2022

Pour tout renseignement, n’hésitez pas à contacter :
Georges Charbonnier 

 : georges.charbonnier@gmail.com
 : 03 82 51 04 16
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MAISON DES BAINS

CENTRE D’ARTS PLASTIQUES DE YUTZ
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Une politique environnementale volontariste et efficace, 

Le jeudi 29 juillet 2021 marquait le jour du dépassement, date 
calculée par un institut de recherches américain, à partir de 
laquelle l’humanité aurait consommé toutes les ressources que 
la Terre peut régénérer en une seule année. Pour la France, le jour 
du dépassement était fixé au 7 mai 2021, attestant d’un déficit 
écologique important sur l’année 2021. 

Il est donc essentiel d’adapter les politiques publiques pour 
notamment limiter les consommations énergétiques, créer des 
réseaux de transport adaptés et écoresponsables, végétaliser 
et reforester un maximum de surfaces et réduire les quantités de 
déchets tout en accentuant le tri et le recyclage. 

A l’échelle municipale, l’action que nous menons, les choix que 
nous prenons et les projets sur lesquels nous investissons, 
sont toujours guidés et orientés avec cet objectif de réduire 
l’empreinte carbone. 

Tout en améliorant les conditions d’enseignement, l’année passée, 
la rénovation des façades et des toitures du groupe Pasteur 
permettra une réduction des consommations énergétiques de 
plus de 30 %. Subventionnés par l’Etat, dès l’été prochain, ces 
mêmes travaux seront réalisés sur l’ensemble du groupe scolaire 
Schuman pour un montant total d’investissements sur les 2 
projets de 1,3 millions d’euros. 

De plus, la réhabilitation du Val Joyeux, la création d’une bulle 
nature à Haute-Yutz, le reboisement du parcours de santé, la 
végétalisation de la cour de l’école Victor Hugo et l’aménagement 
de jardins d’ambiance à l’Aéroparc sont autant de projets en cours 
de réalisation qui participeront durablement et collectivement à la 
réduction de notre empreinte carbone. 

Prochainement, la signature d’un nouveau marché pour 
la restauration scolaire avec pour principaux objectifs la 
réduction du gaspillage alimentaire et le développement de 
l’approvisionnement en circuit court contribuera nécessairement 
à la réduction des émissions des gaz à effets de serre. 

A plus long terme, la révision du Plan Local d’Urbanisme visant à 
une croissance démographique raisonnée, la création d’espaces 
sécurisés pour le déplacement cyclable et l’arrivée future du Bus 
à Haut Niveau de Service, pour lequel nous sommes mobilisés à 
essayer de modifier le tracé voté par nos prédécesseurs en 2018, 
s’inscrivent également dans notre volonté inaltérable de faire de 
Yutz une ville tournée vers un avenir durable au sens écologique 
du terme. 

Enfin, la politique environnementale que nous menons conduit 
également à valoriser les actions et initiatives associatives 
locales participant à la transition écologique et énergétique 
puisque, dès 2022, celles-ci intégreront les critères d’attributions 
des subventions municipales. 
						                
Les membres du Renouveau Yussois, 

EXPRESSION DES GROUPES POLITIQUES



p-25p-24 p-25p-24

Un bus nommé désir…

Actuellement, un service de ramassage scolaire est organisé 
(quartier Stockholm, rue Roosevelt et avenue des nations) 
pour assurer le transport d’une soixante d’élèves de maternelle 
et d’élémentaire scolarisés à l’école Prévert. Le 11 janvier, la 
municipalité (ou plutôt la majorité municipale, les membres de 
l’opposition siégeant à la commission «  éducation  » n’étant 
naturellement pas conviés) a provoqué une réunion avec les 
directrices et représentants des parents d’élèves concernés ; 
à l’ordre du jour :  proposition de suppression de ce service. 

C’est peu de dire que les arguments développés par les élus : la 
non fiabilité du transporteur, la faible fréquentation, l’inégalité 
de traitement (les usagers des autres écoles ne bénéficiant 
pas du même service), la dimension environnementale… nous 
laissent particulièrement dubitatifs !!!

En effet : le sondage de fréquentation présenté cible la seule 
dernière semaine de décembre, dans un contexte épidémique 
tout particulier et ne reflétant pas la réalité constatée de 
l’utilisation réelle du service ; la remise en cause de la fiabilité 
du transporteur également évoquée masque l’annulation des 
transports motivée par l’absence ponctuelle et non-remplacée 
de l’agent communal en charge de l’accompagnement, quant 
à l’argument de la soi-disant égalité de traitement, son 
application sans discernement reviendrait à faire « payer » aux 
familles, et aux assistantes maternelles, dont certaines sont 
peu disponibles ou peu mobiles, le maillage du tissu scolaire 
de la ville.

Encore plus étonnant, l’argument environnemental semble 
relever au mieux d’une coupable approximation ; comment oser 
prétendre que l’ajout d’une cinquantaine de voitures, quatre 
fois par jour, en remplacement du transport en commun, 
constitue une plus-value environnementale ?

À l’heure où nous remettons cette contribution au magazine 
municipal, nous ne savons pas si la mobilisation des familles 
fera fléchir la position de la majorité municipale qui préfère 
supprimer un service sans se soucier de la réalité des besoins 
plutôt que de chercher à l’améliorer au bénéfice de tous.

« Quand on veut noyer son chien, on dit qu’il a la rage »          

Le groupe « Vivre Mieux à Yutz »

Un nouveau projet social pour la ville

Depuis un décret de juin 2016, les communes ont l’obligation 
de mener une analyse des besoins sociaux la première année 
de leur mandat. En raison de la pandémie, celle réalisée par 
la municipalité actuelle a pris du retard et a été présentée en 
février 2022 aux élus et relayée dans la presse.

Au-delà du respect d’une obligation légale, cette analyse permet 
de développer une politique sociale et solidaire qui doit être 
durable, évolutive et capable de s’adapter en permanence aux 
nombreux changements que connait la société comme ceux que 
nous vivons au quotidien depuis deux années maintenant avec 
la pandémie.

En 2017, lorsque le groupe Ensemble pour Yutz est arrivé aux 
affaires, une analyse des besoins sociaux avait également été 
entreprise autour de 2 thématiques  : Jeunesse et Précarité 
insertion. 

La thématique retenue en 2021 par la municipalité actuelle 
relative aux personnes âgées se place dans une suite logique afin 
de couvrir d’autres enjeux. Les seniors représentent, en effet, un 
quart de la population yussoise et l’analyse a mis en lumière leur 
isolement progressif en raison de l’éloignement de leurs proches, 
leur paupérisation notamment due à l’augmentation du coût de 
la vie et à des retraites qui n’évoluent pas, leurs difficultés avec 
le développement du numérique ou liées aux transports, au 
manque d’offre et aux coûts liés à la santé.

Des axes d’amélioration ont d’ores et déjà été identifiés dont le 
principal serait lié à une meilleure et plus large communication 
des services qui existent déjà. C’est un premier pas, mais le 
chemin risque d’être long et difficile car il va être nécessaire de 
coordonner les actions de la ville avec celles mises en œuvre 
par le Département par le biais notamment du Schéma de 
l’Autonomie.

En faisant le lien avec les deux thématiques sur lesquelles notre 
groupe avait travaillé, il serait opportun d’analyser si une action 
inter génération pourrait être incluse dans la politique sociale de 
la ville comme cela a déjà été mis en place par de nombreuses 
villes. Cela pourrait se faire en menant des actions avec les 
bailleurs sociaux pour des colocations intergénérationnelles qui 
répondraient en même temps à la lutte contre l’isolement de 
certaines personnes âgées et au problème du logement étudiant 
dans notre agglomération alors que l’offre d’enseignement 
universitaire se développe. Ces actions intergénérationnelles 
pourraient également couvrir les domaines sportifs, culturels, 
éducatifs et même professionnels par le partage d’expérience, 
mais elles ne peuvent voir le jour que si la Ville mobilise 
l’ensemble des acteurs (Etat, Département, Intercommunalité, 
Associations et professionnels) pour interagir avec elle. C’est un 
dossier que nous suivrons avec attention.

Ensemble pour Yutz – EPY
ensemblepouryutz@orange.fr
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NETTOYAGE DE PRINTEMPS
 DIMANCHE 15 MAI  

DE 9H À 12H

PARTICIPEZ À RENDRE NOTRE 
VILLE PLUS BELLE !

• Avec le soutien de ses associations, la 
Municipalité organise un grand ramassage 

des déchets sur l’ensemble des quartiers de 
la ville.

• Inscription par mail  
avant le vendredi 6 mai 2022 à :
 environnement@mairie-yutz.fr

CONSEIL MUNICIPAL 
 MERCREDI 30 MARS  

18H - Salle Bestien

 12- Mars
Thé dansant Seniors

Ville de Yutz
 : 15h -17h30  : l'amphY

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

 13- Mars
Équitation : concours 

national
Yutz Passion Cheval
 : 8h -20h 

 : Centre équestre

Puces des couturières
Les Uns les Autres 

 : 9h -18h  :Salle Bestien

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

 19- Mars
Concours de tarot

Si Yutz M'Était Conté) 
 : 10h-18h  : Salle Petit Prince

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

 20- Mars
Concert de printemps

Harmonie Municipale 
 : 15h  : Salle Bestien

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

 26- Mars
Portes ouvertes

Pôle Formation UIMM
 : 8h30-12h30  : UIMM

 
>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

 27-Mars
Journée du fait main

Le Jardin de Nicole 
 : 8h -18h  : Salle Bestien

 
Kermesse de Printemps

Jeunesse protestante 
 : 11h30 -19h  : l'amphY

Pétanque DNH
Club de Pétanque 

 : 14h30 : Boulodrome

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

 30-Mars
Collecte "Don du Sang"

Amicale des Donneurs de Sang 
 : 16h -19h30  : l'amphY

 2 & 3-Avril
Salon Conseil habitat

CH Events
 : 8h  : Gymnase Mermoz

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

 3-Avril
Portes Ouvertes
Energie Shiatsu
 : 14h -18h 

 : Dojo Schuman

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

 7-Avril
Repas dansant

A.R.C.F.
 : 12h-18h  : l'amphY

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

9 & 10-Avril
Stage de secourisme

Energie Shiatsu
 : 9h-13h  : Dojo Schuman

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

18-Avril
Vide-grenier

Les Uns Les Autres 
 : 8h -18h 

 : Place Saint-Nicolas

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

23-Avril
Meeting de Yutz

ESTY
 : 8h-18h  : Stade Mermoz

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

24-Avril
Election de Miss Curvy

Les Courbes de Lorraine 
 : 20h  : l’amphY

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

30-Avril
Challenge Sapeurs Pompiers

C.I.S. Yutz 
 : 10h -17h

 : Gymnase Mermoz

Repas dansant
Allée du Rêve 

 : 20h  : l’amphY
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AGENDA 
de la M.J.C.

	 09.03 - L’heure du conte pour tous
« La Grande Tortue » - 15h et 16h15 
Tarif : 3 €

	11.03 – Apéro / lecture théâtralisé
« L'amour, la mort, les fringues » - 20h 
Par la Compagnie Incognito
Sur réservation

	25.03 – Humour
« Le dilemme du tramway » - 20h
Par Josselin Dailly
Entré libre

	01.04 - Théâtre
« Boeing Boeing » - 20h
Par Les Baladins du Val Sierckois 
Entrée libre

	02 .04 – « La Pépinière au pays du 
Soleil Levant »
Démo taille et entretien d’un Bonsaï
Ateliers de Calligraphie / d’Origami
Présentation de différents crus de Thé 
Japonais - 16h à 19h

	03.04 – « La Pépinière au pays du 
Soleil Levant »
Démo taille et entretien d’un Bonsaï
Ateliers de Calligraphie / d’Origami
Présentation de différents crus de Thé 
Japonais - 10h à 18h

	06.04 - spectacle jeune dès 3 ans
« Kapucine » - 15h
Un solo de clown Valérie Kurek 
Armbruster Par la straeto Company
Tarif : 5 €

	29.04 – Théâtre à table
Surprises théâtrales à grignoter - 20h 
Théâtre à table
Tarif : 10 € - sur réservation

Renseignements et inscriptions :

M.J.C. la Pépinière
30 rue de la Pépinière
 03 82 56 20 73 

 accueil@mjc-yutz.com 
  www.mjc-yutz.com

PERMANENCES :

 Médecin de garde
>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

Pour obtenir les coordonnées du médecin de garde, veuillez appeler le 
cabinet de votre médecin traitant, ou à défaut le centre 15. 

 Pharmacies
>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

Un seul numéro le 3237, (Numéro Audiotel : 0,34 € TTC/min ou ww.3237.fr)

 Infirmiers(ères)
>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

À partir du 05.03	 Martine BOUDOT	 06 81 33 89 37
À partir du 12.03 	 Alicia RENALDINI	 06 70 00 79 12
À partir du 19.03 	 Chantal GUIDARINI	 03 82 86 03 93
À partir du 26.03 	 Juliette SOTGIU	 03 82 59 46 59
À partir du 02.04 	 Gisèle KADDOUR	 06 45 43 02 58
À partir du 09.04 	 David SPODEN	 06 81 33 89 37
À partir du 16.04 	 Lauren POULAIN	 06 48 37 73 81
À partir du 23.04 	 Meggane LENGLEN	 06 23 39 05 68
À partir du 30.04 	 Céline STEINHAUER	 06 70 00 79 12
À partir du 07.05	 Isabelle BAUM	 03 82 86 03 93
 
 

 Conciliateur de justice
>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

Les permanences de Christine TACCONI, conciliateur de justice, 
se tiendront les mercredis 30 mars et 6 avril de 9h à 11h30 et les 
jeudis 17 mars et 21 avril 2022 de 14h à 16h30 :

Mairie annexe - Complexe Saint Exupéry, 34 Avenue de Gaulle
1er étage - salle CITADELLE - Bureau 102

Vous pouvez contacter le 03 82 82 26 82 pour prendre rendez-vous.

 CONSEIL DES SAGES
>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

Le Conseil des Sages tient une permanence le premier mardi 
de chaque mois, de 10h à 11h30, dans la salle de réunion de la 
Direction de la solidarité au 93 rue du Président Roosevelt.
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Céleste RECEVEUR  
née le 16 janvier 2022

Aksel ARISOY PACE  
né le 17 décembre 2021

Jules RIBAU
né le 31 janvier 2022

Ian CARMONA  
né le 19 janvier 2022

Léo RIBOULOT 
née le 19 février 2022 

Suelen CORDEIRO SANTANA et 
Abdelkarim DOUMI  
le 8 janvier 2022

Audrey GUBERNATOR et 
Fabien GUISSE  
le 15 janvier 2022

Laura SCHERER et  
Fabien SCHULER  
le 19 février 2022

Oumaïma MAZIZ et
Ahmet KIZIL 
 le 5 février 2022

25.12

27.12

31.12

31.12 

03.01 

04.01 

06.01 

06.01 

08.01 

09.01 

10.01 

13.01 

18.01 

20.01 

22.01 

23.01 

25.01 

27.01 

29.01 

31.01  

31.01  

31.01  

02.02  

02.02  

05.02  

08.02  

09.02  

09.02  

10.02  

13.02

14.02

Décès
>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>Naissances

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

Mariages
>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

ÉTAT CIVIL

ANNIVERSAIRE DE MARIAGE
Vous êtes mariés depuis 50 ans ou plus longtemps et vous souhaitez 
célébrer votre anniversaire de mariage ?

Plusieurs formules s’offrent à vous avec la présence des élus et de la presse :  
- soit une fête familiale à l'occasion de laquelle ils se déplacent,  
- soit le renouvellement de vos vœux au salon d’honneur de la mairie. 
À noter : si votre anniversaire de mariage avait lieu durant le confinement, 
il vous est encore possible de bénéficier d’une des formules ci-dessus !

Pour tout renseignement :

Mairie de Yutz - Service solidarité aînés

93 rue du Président Roosevelt  
57970 YUTZ

  03 82 82 26 15

Horaires d’ouverture :

Lundi au vendredi, 8h-12h et 13h30-17h 
Fermé le jeudi matin

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

Marguerite WYSOCKI née HOFFSTETTER 

Maria LACATENA née MALERBA

Gérard MULLER

Colette KLEIN née FISCHER

Gérard MUNSCH

Yvonne ENNESSER née CONTIER

Laurence WIRTH née THILLAIS

Dino MANCINI

René DOLLEZ

Martin BLESSER

Alphonse DODELER

Marie OBRIOT née BERTRAND 

Gérard BARDIN

Anna GREFF

Maria SCHMITT née WEIER 

Christiane VALLENET née WILLEMEZ 

Pellegrino LICATA

Marguerite KREMER née MARTINY

André MULLER

Michele SOLIMINE

Jean KEGEL

Camille OBRIOT

Aloïs ROEMER

Marie MARCHAL née SAMPIÉRI 

Laure PIRAS née MERCIER

Paulette SCHILDE née SCHNEIDER 

François NIVELET

Yves DHEILLY

Marie-Thérèse PÉPIN

Sterpeta DANIO née CAPACCHIONE

Virginie MANTZER
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ÉTAT CIVIL INFORMATIONS UTILES

Mairie
>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

107 Grand'rue
BP 50039 - 57971 Yutz Cedex
Tél : 03 82 82 26 82
www.mairie-yutz.fr
yutz@mairie-yutz.fr

Horaires d’ouverture :
8h - 12h / 13h30 - 17h 
9h - 12h le samedi ( État civil uniquement)

	
Mairie annexe Saint-Exupéry
>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

34 avenue du Général de Gaulle 
Tél : 03 82 82 26 82

	
Direction de la Solidarité CCAS
>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

93 rue du Président Roosevelt
Tél : 03 82 82 26 15
	

Espace Public de Proximité  	
Quartier Haute-Yutz
>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

67 rue du Stade
Tél : 03 82 56 43 00

Agence postale
Horaires d’ouverture :
Lundi : 13 h 30 à 17h
Mardi au vendredi : 9 h à 12 h et 13 h 30 à 17h
Samedi  : 9 h à 12 h

	
Ateliers municipaux
>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

2 rue de la Barrière
Tél : 03 82 82 26 89

	
Police municipale
>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

Espace Commandant du Peuty
107 avenue des Nations
Tél : 03 82 56 15 34

CHIENS & CHATS
OBLIGATION D’IDENTIFICATION EN VIGUEUR  

DEPUIS LE 02 DÉCEMBRE 2021

Désormais, selon l’article L.212-10 du code rural et de la pêche 
maritime (CRPM), doivent être identifiés par un procédé agréé :

•	 les chiens, chats et furets, préalablement à leur cession, à titre 
onéreux ou gratuit,
•	 et en dehors de toute cession, les chiens âgés de plus de 4 mois, 
les furets âgés de plus de 7 mois et nés après le 1er novembre 2021 
et les chats de plus de 7 mois.

L’identification devient obligatoire dès que l’on détient un animal 
ayant dépassé ces âges seuils.

DEUX MODALITÉS D’IDENTIFICATION AUTORISÉES

L’identification consiste à enregistrer l’animal dans le fichier 
national d’identification des carnivores domestiques. Ce fichier 
est géré par la société i-cad.fr sous contrôle du ministère de 
l’agriculture. 

Deux méthodes d’identification par les professionnels habilités 
sont possibles :

•	 tatouage de lettres et de chiffres sur la peau de la face interne 
du pavillon de l’oreille ou à l’intérieur de la cuisse,
•	 puce électronique de la taille d’un grain de riz injectée sous la 
peau avec un code composé de 15 chiffres pouvant être lu grâce à 
un lecteur spécial.

Chaque animal dispose d’un numéro unique et les coordonnées du 
propriétaire sont enregistrées. Il est impératif que les propriétaires 
mettent à jour les informations permettant de les joindre afin de 
pouvoir signaler un animal perdu ou retrouver un propriétaire.

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

Depuis le 1er janvier 2022, vous pouvez déposer une demande 
d’autorisation d’urbanisme sur le territoire de la Communauté 
d’Agglomération « Portes de France–Thionville », en version 
dématérialisée sur GéoPermis.

Comment procéder pour déposer ma demande en ligne ?
1 • Accéder à GéoPermis
2 • Créer un compte et déposer l’ensemble des pièces

Plus de renseignements sur le site de la C.A. :
www.agglo-thionville.fr/amenager/
instruction-des-demandes-dautorisations-durbanisme/
*le dépôt sous format papier sera toujours possible.

Demande d'urbanisation
EN LIGNE
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Le mot 
du jardinier

 Mars

« Autant de brouillard en mars  
que des gelées en mai »

En mars, la nature sort doucement des derniers frimas 
hivernaux et le printemps commence  : les arbres 
bourgeonnent, forsythias et bulbes sont en fleurs. 
Ainsi, le programme du jardinier devient chargé :

•	 Taillez les rosiers et les haies (sauf les arbustes 
à floraison printanières) apportez-leur de l'engrais et 
diviser et planter les vivaces.
•	 Apportez des soins attentifs à la pelouse ou prévoyez 
d’en semer une nouvelle.
•	 Au potager, continuez les semis et faites les 
premières plantations.
•	 Au verger traitez, plantez, bouturez, marcottez, sans 
oublier de tailler : « Taille tôt, taille tard, taille toujours en 
mars. » dit le proverbe.
•	 Terminez les dernières plantations d'arbres, arbustes 
et rosiers à racines nues ; plantez les grimpantes, arbres, 
arbustes et rosiers achetés en conteneur.
•	 Nettoyez, désherbez et binez les massifs, apportez 
de l'engrais ou du compost.
•	 Coupez les fleurs fanées des bulbes printaniers, mais 
surtout laissez le feuillage en place. 
•	 Au potager conservez encore un peu les protections 
contre le froid. Mais s'il fait beau, aérez les tunnels et 
châssis et soulevez les cloches. Apportez un engrais de 
fond si ce n'est déjà fait et le cas échéant, enfouissez 
l'engrais vert.

Le mois de mars annonce l’arrivée des beaux jours. On 
passe à l’heure d’été, le printemps s’installe doucement. 
On a envie de cuisiner,  et de profiter des belles journées. 
On prend plus de plaisir à jardiner et à aller sur les marchés 
pour choisir des fruits et légumes de saison directement 
vendus par le maraîcher tels que les choux, carottes, 
endives, poireaux, épinards, navets pour les légumes et 
les pommes, clémentines, poires pour les fruits.

 AVRIL

« Un mois d’avril pluvieux 
amène un été serein »

En avril, vos fleurs vont vous demander beaucoup de 
travail. En fonction du temps, ce sera le moment que 
vous retiriez les dernières protections sur les plantes 
frileuses. 

Ce sera également la bonne période pour : 
•	 Continuer à désherber et à biner les massifs et 
apportez du compost et un engrais naturel coup de fouet 
(à base de sang séché ou de corne broyée par exemple).
•	 Continuer à diviser les touffes de vivaces âgées.
•	 Couper les fleurs fanées des bulbes printaniers 
en laissant le feuillage en place jusqu'à jaunissement 
complet.
•	 Semer en pleine terre  alysse, capucine, centaurée, 
cléome, coquelicot, cosmos, delphinium, eschscholtzia, 
pied-d'alouette, pois de senteur et souci… Planter les 
bulbes d’été (lis, cannas, dahlia).

Entre les farces du 1er avril, les jours qui rallongent et le 
printemps qui arrive : la bonne humeur se fait ressentir.  

Pour accompagner l’arrivée des beaux jours, le mois 
d’avril laisse place à de nouveaux fruits et légumes de 
saison. 

On peut ainsi déguster les premiers radis, asperges, 
blettes, fèves, laitues tout en continuant à profiter des 
derniers céleris rave, poireaux. 

Du côté des fruits le pomelo et la pomme sont toujours 
présents cependant on pourra commencer à profiter des 
premières tiges de rhubarbe bien tendre.
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Jeux
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POIRE

ASPERGE

CAROTTE

CELERI

CHOUX

CLEMENTINE

ENDIVE

EPINARDS

NAVET

POIREAUX

POMELO

POMME

RADIS

RHUBARBE

 Mots mêlés

 Yutz Ville Propre, ton jeu  éco-citoyen !
Selon toi, dans la Communauté d’Agglomération « Portes de France-Thionville », combien de kilos d’ordures 
ménagères sont produits par habitant chaque année ? Colorie l'animal correspondant à la bonne réponse.

Environ 95 kg
le poids moyen d’un sanglier

Environ 196 kg
le poids moyen d’un cerf

Environ 307 kg
le poids moyen d’un ours

La réponse est l'ours, chaque  habitant de la C.A. «Portes de France-Thionville » produit en moyenne plus de 350kg 
d'ordures par an. À toi de changer cela en faisant attention à ce que tu consommes ! Acheter en vrac permet par 

exemple de réduire les emballages ! 



• JEUDI 10 MARS
Les têtes raides • 20h30 • l’amphY 
Têtes Raides plongent dans une ambiance circassienne,  
cabaret à l’humour décalé !

• MERCREDI 16 MARS
Trois Cafés Gourmands • 20h30 • l’amphY 
Le célèbre trio d’amis revient sur scène avec  
son enthousiasme contagieux.

RENSEIGNEMENTS À LA SALLE : 03 82 56 14 15

LICENCES SPECTACLE CATÉGORIES 1&3 - 57-0423 • 57-0424 • © Com - Yutz 2021 - Crédits photos : droits réservés

Temple de Yutz - 19 rue de la République - 57970 YUTZ

Yutz • 126 rue de la RépubliqueEspace 
   Culturel rel

• VENDREDI 25 MARS
VENEREM • 20h30 • Salle Bestien 
Alliant avec finesse et précision l’énergie et le rythme  
du jazz à la richesse mélodique et harmonique de grands  
classiques, ils revisitent avec panache un vaste répertoire.

• SAMEDI 26 MARS
RIDSA • 20h30 • l’amphY
Ridsa est un rappeur français repéré sur YouTube  
après un premier album intitulé «Amour secret».

• MARDI 29 MARS
« Les Cachotiers » • 20h30 • l’amphY 
Avec : Thierry Beccaro, Didier Gustin, Mélanie Rodriguez,  
Julien Cafaro, Xavier Letourneur et Fabienne Galloux

• MARDI 26 AVRIL
« Comme des sœurs » • 20h30 • l’amphY 
Une comédie drôle et sensible sur les ravages du paraître  
et la force vitale de l’amitié.

• JEUDI 28 AVRIL
Sanseverino • 20h30 • l’amphY
Venez faire un tour du coté des sonorités funk  
et afrobeat.

• VENDREDI 29 AVRIL
Darées Père et Fils • 20h30 • Salle Bestien 
Philippe Darées et Alexis Darées, père et fils, forment 
ensemble un duo pour le moins saisissant !


